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D
ans une étude européenne pa-
rue début novembre sur l’ar-
gent de poche, les Français sont,

juste après les Italiens, les deuxièmes
plus « généreux donateurs » au profit
de leurs enfants.

Cette étude Ipsos, menée pour ING
dans treize pays européens en février
et mars derniers auprès de plus de 12
000 familles, révèle que les enfants
italiens, français et espagnols sont
les mieux lotis en termes d’argent de
poche. Dans l’Hexagone, le montant
moyen versé par semaine est de 2
euros avant 5 ans, 5 euros entre 5 et
10 ans, 10 euros entre 10 et 15 ans et
20 euros au-delà.

Responsabilité
et valeur de l’argent
Sans trop de surprise, à la question

« Pourquoi donnez-vous de l’argent
de poche à votre enfant ? » les deux
raisons principales sont : « Ap-
prendre à être responsable » et « En-
seigner la valeur de l’argent ».

L’enquête révèle également que les
parents qui ont eux-mêmes reçu de
l’argent de poche enfant sont plus
enclins à mettre de l’argent de côté et
à épargner pour leur retraite que les

autres, et qu’ils sont très légèrement
moins nombreux à découvert. Quand
donner de l’argent de poche ? Il n’y a
pas de règle spécifique. On peut don-
ner à son enfant, même jeune, des
pièces de temps en temps, mais don-
ner de l’argent régulièrement sup-
pose cependant une certaine maturi-
té. Entre 10 et 13 ans, selon l’enfant,
cela paraît bien. À partir de 12 ans, on

peut en même temps faire de la pé-
dagogie sur les moyens de paiement
car les jeunes peuvent avoir, avec
l’accord de leurs parents, une carte
de retrait sur un livret d’épargne,
comme le Livret A ou le Livret Jeunes.
Avec ce type de carte, ils ne peuvent
pas payer chez les commerçants,
juste retirer de l’argent au distribu-
teur de leur banque.

FAMILLE

T’as pas cent balles ?

On peut donner à son enfant, même jeune des pièces, de temps en temps.

Combien, et à quel âge, commencer à donner de l’argent à son enfant ?
Une enquête a été menée dans toute l’Europe à ce sujet.

Le taux d’épargne des Français est
l’un des plus élevés d’Europe. Et
pour les jeunes, il existe de nom-
breux supports de placement ac-
cessibles : le Livret A tout d’abord,
détenu à plus de 93 % de la popula-
tion, et le Livret Jeunes réservé aux
12/25 ans. Ils présentent l’avantage
d’offrir un rendement, certes peu
élevé, mais net d’impôt et de prélè-
vements sociaux. Toutefois, avant
de se servir d’un compte en banque,
il est nécessaire d’acquérir
quelques notions élémentaires de
calcul et de français. Quand les en-
fants vont recevoir un « relevé de
compte » tous les mois s’il y a eu
une opération (virement, retrait…),
il vaudrait mieux qu’ils le com-
prennent !

Avec un livret d’épargne, ils vont
ainsi pouvoir s’initier à la gestion
de leurs projets personnels : ne pas
tout dépenser tous les mois pour
pouvoir réaliser par exemple un
plus gros achat quelque temps plus
tard.

Les grands-parents peuvent
également participer
D’autres supports d’épargne

existent : l’épargne logement (PEL
et CEL), que les parents peuvent ali-
menter. Et également un contrat
d’assurance vie, sur lequel il

convient d’ajouter un pacte adjoint,
notamment lorsque les jeunes sont
mineurs, afin de préciser notam-
ment la période d’indisponibilité
des fonds et les règles de gestion du
contrat. Les grands-parents
peuvent également y faire des ver-
sements, et notamment pour cer-
tains une donation, en bénéficiant
des abattements fiscaux en vigueur
(31 865 euros). Cela peut s’avérer
une bonne solution pour leur
constituer un petit pécule qui leur
sera utile plus tard pour démarrer
dans la vie (acheter une voiture,
créer une entreprise, disposer d’un
apport personnel pour un premier
achat immobilier…)

Mais attention ! L’épargne mise
sur ces supports d’épargne reste la
propriété des enfants. Les parents
en assurent la jouissance légale jus-
qu’aux 16 ans de l’enfant.

Sur le site www.lafinancepour-
tous.com, un espace est totalement
dédié aux plus jeunes, avec divers
jeux pédagogiques et des articles
dédiés aux adolescents. 

Les jeunes
et l’épargne

Je réagis !
▶ www.lunion.com

En octobre 2014, les prix des pro-
duits agricoles poursuivent leur recul
sur un an, quasiment dans les mêmes
proportions qu’au mois précédent
(-5,3 % après – 5,6 % en septembre).
La baisse des prix des grandes
cultures, des fruits et du bétail ex-
plique ce recul, même si elle s’atté-
nue pour les deux premiers. Les
cours des volailles se stabilisent à la
baisse. Seuls les prix des légumes, du
vin et des œufs progressent sur un
an. Les cours des légumes accentuent
leur hausse sur un an, commencée
en août dernier tandis que ceux du

vin et des œufs ralentissent leur pro-
gression par rapport aux mois précé-
dents. En octobre, les prix à la
consommation des produits alimen-
taires et boissons non alcoolisées ont
quasiment retrouvé le niveau d’oc-
tobre 2013 après un palier autour des
2 % atteint entre juin et août et une
baisse d’environ 1 % en septembre.
Les prix en hausse des viandes et des
légumes, à l’exception des viandes de
porc et de charcuteries, compensent
presque le décrochage des céréales,
fruits et des autres produits agroali-
mentaires.

AGRICULTURE

Les prix des produits
agricoles reculent encore

En octobre dernier, les prix ont quasiment retrouvé le niveau d’octobre 2013.

Selon le dernier baromètre Ifop /
Vin & Société, 86 % des Français inter-
rogés pensent que le vin permet de
passer un bon moment et 69 % qu’il
rend le quotidien plus agréable et
plus festif. Le vin, et avec lui l’art de
vivre à la française, est source de par-
tage, de plaisir et de convivialité.
Pour 82 % des Français, le vin se par-
tage de préférence entre amis ou en
famille, chez soi ou chez les proches
à l’occasion d’un bon repas. C’est
l’occasion privilégiée, celle qui pro-
cure le plus de plaisir.

Associé à un bon repas
Les Français voient le vin comme le

symbole de la tradition (92 %), de la
convivialité (91 %), de l’authenticité
(87 %), du partage (87 %) et de l’héri-
tage (78 %). Il est aussi synonyme de
bien-vivre ensemble (76 %), et pour
58 % des Français interrogés, le vin
contribue à les rendre heureux, à se
détendre et à être moins stressés. Si
le vin est l’élément phare associé au
bon repas (87 %), il se consomme
aussi sans occasion particulière
(54 %) ou pour fêter un événement
exceptionnel pour 38 % des sondés.

Un constat : le vin fait partie du

quotidien des Français, il bénéficie
d’une image très positive et son capi-
tal sympathie est puissant. Le baro-
mètre Ifop /Vin & Société révèle que
neuf personnes sur dix ne
connaissent pas les repères de
consommation. Pourtant, les Fran-
çais interrogés déclarent dans leur

ensemble une consommation plaisir
occasionnelle, inférieure aux repères
recommandé : deux verres maxi-
mum par jour pour une femme, trois
verres maximum par jour pour un
homme, quatre verres maximum en
une occasion exceptionnelle et un
jour d’abstinence par semaine. 

CONSOMMATION

Partager un verre de vin,
un moment de convivialité

Les Français voient le vin comme un symbole de tradition et de convivialité.


